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1/ APPROCHE CONTEXTUELLE

L’exercice 2023 se caractérise par :

=> La poursuite d’un fort développement des abonnements MyPass.

=> Un contexte géopolitique en tensions entraînant des incertitudes et une forte 

volatilité sur le prix des énergies. La poursuite des efforts quotidiens pour maîtriser 

les consommations.

=> La dynamisation du programme évènementiel (O’Ciné, Soirée Zen)

=> Le lancement de nouvelles activités aquatiques et fitness (Jump, Tabata)

=> Deux inondations des galeries techniques (7 juillet et 2 décembre).

=> Une stabilité des équipes.

=> Une refonte de l’organigramme pour donner des perspectives aux équipes.

=> Le recrutement d’un directeur adjoint.



2/ ACTIVITES / COMMUNICATION

CONTRAT 2023 2022

Espace aquatique grand public 83 83 83

Espace bien-être créneaux public 83 83 83

Espace remise en forme sèche créneaux public 83 83 83

Activités aquatiques encadrées 55,25 65 62

Espace remise en forme sèche activités encadrées collectives 26,25 30 29,25

Scolaires primaires résidents 10,5 10,5 10,5

Scolaires secondaires résidents 6 6 6

Scolaires extérieurs sur demande sur demande sur demande

ALSH résident sur demande sur demande sur demande

Associations et organismes résidentes (triathlon, pompiers, gendarmes) 9 9 9

Autres organismes extérieurs sur demande sur demande sur demande

Occupations annuelles espace aquatique - Heures par semaine

Période scolaire

CONTRAT 2023 2022 CONTRAT 2023 2022

Espace aquatique grand public 83 83 83 81,5 81,5 81,5

Espace bien-être créneaux public 83 83 83 81,5 81,5 81,5

Espace remise en forme sèche créneaux public 83 83 83 81,5 81,5 81,5

Activités aquatiques encadrées 37,5 37,5 32,75 25,5 30,25 24

Espace remise en forme sèche activités encadrées collectives 26,25 30 29,25 26,25 28,5 18

Scolaires primaires résidents 0 0 0 0 0 0

Scolaires secondaires résidents 0 0 0 0 0 0

Scolaires extérieurs 0 0 0 0 0 0

ALSH résident sur demande sur demande sur demande sur demande sur demande sur demande

Associations et organismes résidentes (triathlon, pompiers, gendarmes) sur demande sur demande sur demande sur demande sur demande sur demande

Autres organismes extérieurs sur demande sur demande sur demande sur demande sur demande sur demande

Occupations annuelles espace aquatique - Heures par semaine

Période estivalePetites vacances



2/ ACTIVITES / COMMUNICATION

=> Lesamplitudesd’ouverturesau public sont conformesau contrat et similairesà l’exercice2022.

�Ÿ Pour répondre à la demandeet aux fortes fréquentationsdes activités,des nouveauxcréneauxont

été ouverts tant en aquatiquequ’en fitness et ce toute l’année.

�Ÿ Aqualis c’est :

�Ÿ 91 cours aquatiquespar semaineen période scolaire,51 en petites vacanceset en période

estivale.

�Ÿ 41 cours d’Aquaformet 50 cours d’Ecolede Natation par semaineen période scolaire.

�Ÿ 40 cours de fitness par semaineen période scolaireet de petites vacanceset 38 en période

estivale.

�Ÿ Pour maintenir le programme d’activité en fitness pendant les congés des coachs nous avons

développé un réseaud’auto-entrepreneurs.



2/ ACTIVITES / COMMUNICATION



2/ ACTIVITES / COMMUNICATION
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2/ ACTIVITES / COMMUNICATION



3/ RESSOURCES HUMAINES

Direction : 
- Recrutement d’un directeur adjoint.
- Nomination d’Anaïs au poste de responsable administrative.

Bassins : 
- Des départs / mutations mais des arrivées pour compenser.
- Une inaptitude => Aurore.

Accueil :
- Stabilité de l’équipe.
- Des inaptitudes d’agents en arrêts depuis 2021.

Entretien :
- Recrutement d’un agent polyvalent petite maintenance (Julien).

Fitness :
- Des départs des arrivées.
- Un réseau d’indépendants pour assurer la continuité de l’offre.

Un triumvirat à la direction du site pour la spécialisation des tâches et 
l’efficience (Lauréline, Antoine et Anaïs).

Les mouvements de l’année



3/ RESSOURCES HUMAINES

=> Unemassesalarialestabilisée.

=> A périmètre constant elle est en réalité supérieure

tant 2023 a vu des départs à la retraite,

licenciements.

=> Primede 800€ net en juin.

=> Haussede 60€ brut par mois en septembre.

=> Revalorisationde 3% en janvier 2024 .

=> Haussedes tickets restaurant.

=> Le budget de personnels extérieurs est de 53k€

contre 50k€ en 2022 .

2023 2022

Janvier 54 700 € 58 197 €

Février 63 998 € 53 639 €

Mars 62 835 € 62 571 €

Avril 64 853 € 61 448 €

Mai 62 811 € 60 029 €

Juin 79 619 € 80 856 €

Juillet 69 706 € 71 838 €

Août 79 893 € 69 815 €

Septembre 57 728 € 58 934 €

Octobre 52 995 € 60 548 €

Novembre 51 435 € 69 111 €

Décembre 61 781 € 56 835 €

TOTAL 762 355 € 763 821 €

MASSE SALARIALE



4/ GESTION TECHNIQUE

2023 – Demandes d’interventions

2022 – Demandes d’interventions



5/ GER

Reports GER 2022 11 834,97 €-            

OIIKOS -13 469,75 €

CRAM 1 634,78 €

Provision GER 2023 + Reports 27 075,51 €

OIIKOS - ACTUALISE + REPORTS 138,43 €

CRAM - ACTUALISE SELON CONTRAT CRAM + REPORTS 26 937,08 €

Dépenses GER 2023 86 557,48 €

OIIKOS 58 300,09 €

CRAM 28 257,39 €

SOLDE PROVISION GER -59 481,97 €

OIIKOS -58 161,66 €

CRAM -1 320,31 €

�Ÿ Des dépensesGERà hauteur de 86,5k€ HTen 2023. Ellesétaient de 55,5k€ HTen 2022.

�Ÿ La provision contractuellede 30k€ HTest dépasséeet assuméeà risquespar OIIKOSet CRAM.

�Ÿ Ce niveau de dépensess’est avéré nécessairepour assurer la continuité et qualité du service. En

dehors des inondations des 7 juillet et 2 décembre nous n’avons pas eu de fermetures même

partielles des bassins.



76 FREQUENTATIONS

CCAC Exter. CCAC Exter. CCAC Exter. CCAC Exter. CCAC Exter. CCAC Exter.

Janvier 2 713 1 141 3 106 1 312 1 060 358 530 160 290 299 329 259

Février 2 465 1 442 3 721 2 077 704 206 390 91 198 272 235 288

Mars 2 801 1 379 4 305 1 751 1 291 450 811 222 295 358 318 327

Avril 3 509 1 961 3 985 1 908 767 247 472 121 300 275 172 184

Mai 3 782 3 057 4 922 4 635 1 024 355 772 238 253 312 252 286

Juin 5 464 7 903 4 966 6 350 434 155 742 236 216 339 208 241

Juillet 5 595 5 473 5 574 11 360 335 87 173 61 473 225 159 259

Août 6 501 7 101 6 230 9 093 354 122 145 42 566 380 198 256

Septembre 2 935 1 919 3 006 1 535 1 265 426 867 315 172 218 216 187

Octobre 3 733 1 918 3 666 1 908 1 431 497 1 002 404 292 250 242 205

Novembre 2 836 1 191 2 735 1 183 1 578 461 946 345 302 231 194 234

Décembre 2 224 1 146 1 859 1 018 1 033 308 512 162 262 302 253 229

TOTAL 44 558 35 631 48 075 44 130 11 276 3 672 7 362 2 397 3 619 3 461 2 776 2 955

Total Catégorie 2023

Total Catégorie 2022

Prévisionnel contrat

Delta Réalisé / Prévi

Delta Réalisé / 2022

29 720

-50%

53%

2023

7 080

9 013

-21%

24%

Baignade

92 205

2023

80 189

126 201

-36%

-13%

2022 2022 20222023

Activités Bien-être

14 948

9 759 5 731



6/ FREQUENTATIONS

CCAC Exter. CCAC Exter. CCAC Exter. CCAC Exter. CCAC Exter. CCAC Exter.

Janvier 5 773 2 140 5 201 2 172 3 579 0 0 295 222 0 17 648

Février 4 342 1 514 4 294 1 701 1 514 342 0 126 28 0 12 783

Mars 6 347 2 337 6 041 2 705 3 805 2 002 0 390 70 0 19 453

Avril 5 385 1 951 5 091 2 430 1 500 1 179 0 179 50 0 16 074

Mai 5 684 2 031 6 110 2 835 2 539 2 676 0 194 15 0 19 231

Juin 6 075 2 197 6 154 2 895 853 459 0 80 15 0 23 716

Juillet 4 692 1 822 6 944 2 812 0 0 0 68 0 0 18 770

Août 5 001 1 919 6 495 3 514 0 0 0 0 0 0 21 944

Septembre 4 650 1 589 6 091 2 863 2 042 2 941 0 124 60 0 15 340

Octobre 6 097 2 262 7 220 3 245 2 471 2 602 0 261 0 0 19 212

Novembre 6 056 2 254 6 107 2 985 3 422 2 559 0 296 22 0 18 627

Décembre 5 100 1 788 5 729 2 486 2 579 1 127 0 187 102 0 14 929

TOTAL 65 202 23 804 71 477 32 643 24 304 0 15 887 0 2 200 0 584 0 217 727

Total Catégorie 2023 217 727

Total Catégorie 2022 228 286

Prévisionnel contrat 243 600

Delta Réalisé / Prévi

Delta Réalisé / 2022

2023

24 304

28 472

-15%

2023

2 200

3 360

-35%

89 006

46 834

90%

-15%

MyPass Scolaires Associations

277%53%

TOTAL 2023

584

2022 202220222023

104 120 15 887



6/ FREQUENTATIONS

=> Les fréquentationssont inférieuresà 2022 (- 10 559 passages)et s’établissentà 217 727 .

�Ÿ On note une érosion des fréquentations que ce soit sur les résidents et les extérieurs. Elle

s’appréciesur la baignadeessentiellement:

�Ÿ 44 558 passagesrésidentsen 2023 / 48 075 en 2022 (-3 517 )

�Ÿ 35 631 passagesextérieursen 2023 / 44 130 en 2022 (- 8 499 ).

�Ÿ L’été a été maussadeen comparaisonà 2022 , on constateun recul des fréquentationsde 12 669

sur 2023 en juillet et août :

�Ÿ 23 517 passagesrésidentsen 2023 / 25 918 en 2022

�Ÿ 17 129 passagesextérieursen 2023 / 27 397 en 2022

�Ÿ Sur les fréquentationscommerciales(baignade,activités,bien-être et MyPass)on constate :

�Ÿ 124 655 passagesrésidentsen 2023 / 129 690 en 2022

�Ÿ 129 690 passagesextérieursen 2023 / 82 125 en 2022

�Ÿ La perte est marquée sur les extérieurs et doit être appréhendée dans les prospectives des

annéesà venir tant ils participent grandement au niveau de recours aux fonds publics et ce n’est

pas compensépar une haussede fréquentationsdes résidents.



6/ FREQUENTATIONS - PROVENANCE

CCAC EXTERIEURS CCAC EXTERIEURS CCAC EXTERIEURS CCAC EXTERIEURS CCAC EXTERIEURS CCAC EXTERIEURS CCAC EXTERIEURS

Janvier 2 713 1 141 1 060 358 290 299 5 773 2 140 3 579 0 295 0 13 710 3 938

Février 2 465 1 442 704 206 198 272 4 342 1 514 1 514 0 126 0 9 349 3 434

Mars 2 801 1 379 1 291 450 295 358 6 347 2 337 3 805 0 390 0 14 929 4 524

Avril 3 509 1 961 767 247 300 275 5 385 1 951 1 500 0 179 0 11 640 4 434

Mai 3 782 3 057 1 024 355 253 312 5 684 2 031 2 539 0 194 0 13 476 5 755

Juin 5 464 7 903 434 155 216 339 6 075 2 197 853 0 80 0 13 122 10 594

Juillet 5 595 5 473 335 87 473 225 4 692 1 822 0 0 68 0 11 163 7 607

Août 6 501 7 101 354 122 566 380 5 001 1 919 0 0 0 0 12 422 9 522

Septembre 2 935 1 919 1 265 426 172 218 4 650 1 589 2 042 0 124 0 11 188 4 152

Octobre 3 733 1 918 1 431 497 292 250 6 097 2 262 2 471 0 261 0 14 285 4 927

Novembre 2 836 1 191 1 578 461 302 231 6 056 2 254 3 422 0 296 0 14 490 4 137

Décembre 2 224 1 146 1 033 308 262 302 5 100 1 788 2 579 0 187 0 11 385 3 544

TOTAL 44 558 35 631 11 276 3 672 3 619 3 461 65 202 23 804 24 304 0 2 200 0 151 159 66 568

Provenance 56% 44% 75% 25% 51% 49% 73% 27% 100% 0% 100% 0% 69% 31%

Associations TOTALBaignade Activités Bien-être MyPass Scolaires



6/ FREQUENTATIONS - SCOLAIRES

SECONDAIRE Nb_Passages
COLLEGE DES BOURGOGNES 2100
COLLEGE FRANCOIS DOLTO 1026
COLLEGE LA CHAPELLE EN SERVAL 1019
COLLEGE SONIA DELAUNAY 1543

PRIMAIRE Nb_Passages
ECOLE APREMONT 333
ECOLE AVILLY SAINT LEONARD 642
ECOLE BOIS DE CHENES 1047
ECOLE DE CHAUMONT 256
ECOLE DE PLAILLY 787
ECOLE DES BRUYERES 762
ECOLE DES TERTRES 69
ECOLE DES TILLEULS 298
ECOLE DU BOIS SAINT DENIS 1619
ECOLE DU CENTRE 444
ECOLE DU CENTRE (GOUVIEUX) 869
ECOLE DU COQ CHANTANT 1329
ECOLE DU MANOIR DES AIGLES 484
ECOLE MARCEL PAGNOL 608
ECOLE MARIE MARVINGT 3142
ECOLE MATERNELLE POMPIDOU 311
ECOLE MORTEFONTAINE 169
ECOLE ORRY LA VILLE 1536
ECOLE PAUL CEZANNE 1221
ECOLE SAINT EXUPERY 1682
ECOLE SAINT LOUIS 490
ECOLE VINEUIL ST FIRMIN 518



7/ PRODUITS D’EXPLOITATION

Les recettes de l’exercice sont conformes au prévisionnel indexé en tenant compte des transferts de

charge. Si on s’en tient aux recettesd’exploitation, on constate :

2023 : 1 503 k€ / Contrat actualisé: 1 722 k€ / 2022 : 1 203k€

 RECETTES CONTRAT
 CONTRAT 

ACTUALISE 
2023 2022

 BAIGNADE 617 402,43    809 414,59    446 624,25    504 685,60    

 ACTIVITES 252 563,44    331 110,67    187 167,18    138 575,67    

 BIEN-ETRE 100 806,30    132 157,06    87 307,13      77 007,19      

 ABONNEMENTS 233 213,82    305 743,32    461 164,44    332 926,43    

 INSTITUTIONNELS 88 600,00      116 154,60    93 222,79      72 058,33      

 AUTRES PRODUITS 21 025,00      27 563,78      38 051,50      23 073,68      

 IMPACTS INDEXATION PARTIELLE -               -               189 560,26    55 585,71      

 AVENANT 1 -               -               18 464,00      55 585,71      

 COMPENSATION CONTRACTUELLE - CCAC 448 199,74    587 589,86    587 517,81    539 322,93    

 CONTEXTE ENERGETIQUE -               -               116 849,60    223 150,40    

TOTAL DES SOMMES PERCUES 1 761 810,73 2 309 733,87 2 207 464,96 1 966 385,94 

 PRODUITS DIVERS DE GESTION COURANTE 1 787,11       321,13          

 PRODUITS EXCEPTIONNELS SUR OPERATION EN 
CAPITAL 

8 660,99       100,90          

 TRANSFERTS DE CHARGES D'EXPLOITATION 58 350,68      33 756,17      

TOTAL PRODUITS D'EXPLOITATION 1 761 810,73 2 309 733,87 2 276 263,74 2 000 564,14 



9/ ENERGIES

Contrat 2023 2022 Contrat 2023 2022 Contrat 2023 2022

Janvier 1 999 1 819 2 407 95 63 77 309 406 418

Février 1 999 2 257 2 665 95 62 87 309 396 513

Mars 1 999 2 132 1 973 95 78 81 309 406 351

Avril 1 999 1 986 2 277 95 73 79 309 309 380

Mai 1 999 2 587 2 355 95 81 67 309 279 220

Juin 1 999 1 691 2 621 95 49 69 309 98 190

Juillet 1 999 4 200 3 200 95 76 77 309 290 207

Août 1 999 3 686 3 093 95 84 70 309 223 156

Septembre 1 999 3 106 3 665 95 63 74 309 186 231

Octobre 1 999 3 529 2 823 95 67 93 309 249 329

Novembre 1 999 2 059 1 466 95 85 62 309 444 276

Décembre 1 999 2 424 1 540 95 52 54 309 362 371

TOTAL 23 988 31 476 30 085 1 140 833 890 3 708 3 648 3 642

Eau en m3 Electricité en MwH Gaz en MwH



8/ ENERGIES

Litres d'eau par baigneur 2023

Fréquentation 217 727

Consommation eau (m3) 31 476

Conso eau / baigneur 144,6

Kwh d'électricité par baigneur 2023

Fréquentation 217 727

Consommation électricité en Mwh 833

Conso eléctricité / baigneur 3,83

Kwh de chaleur par baigneur - Gaz 2023

Fréquentation 217 727

Consommation gaz en Mwh 3 648

Conso gaz / baigneur 0,017

Eau en m3
Electricité 
en MwH

Gaz en 
MwH

CONTRAT 23 988 1 140 3 708

2023 31 476 833 3 648

VARIATION 31,2% -26,9% -1,6%

2022 30 085 890 3 642

VARIATION 4,6% -6,4% 0,2%



9/ CHARGES D’EXPLOITATION

CHARGES D'EXPLOITATION CONTRAT
 CONTRAT 

ACTUALISE 
2023 2022

 VARIATION / 
CONTRAT 

 60 - Achats et variations de stocks 422 632,34    554 071,00    792 926,29    626 709,54    43%

 61 - Servives extérieurs 196 265,85    257 304,53    265 874,50    202 461,80    3%

 62 - Autres services extérieurs 96 337,00      126 297,81    175 222,19    185 904,60    39%

 63 - Impôts et taxes 31 398,82      41 163,85      75 274,61      62 268,09      83%

 64 - Charges de personnel 917 386,56    1 202 693,78 786 310,61    768 369,40    -35%

 65 - Autres charges de gestion courante 27 190,00      35 646,09      9 200,78       10 148,55      -74%
 66 / 68 - Charges financières, dotations et 
amortissements  

50 600,16      50 600,16      77 267,41      62 673,77      53%

TOTAL DES CHARGES BRUTES D'EXPLOITATION 1 741 810,73 2 267 777,22 2 182 076,39 1 918 535,75 -4%

 EXCEDENT BRUT D'EXPLOITATION 70 600,16      92 556,81      102 655,98    110 523,96    11%

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION 1 741 810,73 2 267 777,22 2 182 076,39 1 918 535,75 -4%

Les charges d’exploitation sont supérieures de 264k€ à 2022 et inférieures de 85k€ par rapport au

prévisionnel indexé.



9/ CHARGES D’EXPLOITATION

Les chargesd’exploitation sont supérieuresde 14% par rapport à 2022 .

Enanalytiqueon constate :

- Des frais de gestion strictement conformesau contrat indexé.

- Des charges d’électricité et de gaz de 609 k€ en 2023 contre 461 k€ en 2022 (+ 148 k€). La

compensation de la CCACest de 100 k€ contre 240k€ en 2022. Le contrat indexé pour ces deux

postes prévoyait 358 k€.

- Des chargesde sécuritésupérieuresde 11% (58k€ sur l’année).

- Des chargesde GERsupérieuresde 28% (58k€ sur l’année).

- Des chargesd’animations/ communicationde 41k€ contre 30k€ en 2022 .

- Des chargesd’achatsde marchandises/ maintenanceconsolidéesde 195 k€ contre 137k€ en 2022.



10/ BILAN FINANCIER

CHARGES D'EXPLOITATION CONTRAT
 CONTRAT 

ACTUALISE 
2023 2022

 EXCEDENT BRUT D'EXPLOITATION 70 600,16      92 556,81      102 655,98    110 523,96    

 Résultat brut 20 000,00      41 956,65      94 187,35      82 028,39      

CHARGES DIVERSES DE GESTION COURANTE 978,05 €         5 883,95 €      
INTERESSEMENT CCAC 16 027,91 €     
PROVISION POUR RISQUES ET CHARGES 30 000,00 €     
IMPOT SUR LES BENEFICES 9 893,00 €      7 286,00 €      
RESULTAT DE L'EXERCICE 67 288,39 €     38 858,44 €     

Le résultat de l’exerciceest positif et permet un intéressementde la CCACà hauteur de

16k€ qui seraversésur présentation d’un titre de recettes.



11/ PROSPECTIVE 2024

=> La masse salariale est stabilisée.

=> Des consommations de gaz et d’électricité en baisse sur ce premier quadrimestre. La consommation 
est importante toutefois.

2024 2023 2022

Janvier 52 883 € 54 700 € 58 197 €

Février 57 479 € 63 998 € 53 639 €

Mars 71 244 € 62 835 € 62 571 €

Avril 57 655 € 64 853 € 61 448 €

TOTAL 239 261 € 246 386 € 235 855 €

MASSE SALARIALE

2024 2023 2022 2024 2023 2022 2024 2023 2022

Janvier 3 270 1 819 2 407 68 63 77 543 406 418

Février 2 758 2 257 2 665 63 62 87 391 396 513

Mars 2 491 2 132 1 973 72 78 81 323 406 351

Avril 2 689 1 986 2 277 68 73 79 306 309 380

TOTAL 11 208 8 194 9 322 271 276 324 1 563 1 517 1 662

CHALEUR (MwH)ELECTRICITE (KwH)EAU (M3)



12/ PROSPECTIVE 2024

Prospective 2024 :

=> Les consommations d’électricité et de chaleur sont stables à fin avril par rapport à 2023.

=> Les consommations d’eau sont nettement plus importantes en lien avec les problèmes sur le 

filtre n°1.

2024 Prévi 2023 2024 Prévi 2023 2024 Prévi 2023

Janvier 561 1 052 685 46 112 62 167 46 315 127 121 134

Février 1 260 1 052 573 50 412 62 167 41 728 150 121 126

Mars 883 1 052 455 46 792 62 167 60 302 94 121 112

Avril 763 1 052 442 56 018 62 167 55 739 113 121 108

TOTAL 3 467 4 208 2 155 199 334 248 668 204 084 484 484 480

CHALEUR (MwH)ELECTRICITE (KwH)EAU (M3)



11/ PROSPECTIVE 2024

=> A fin avril le CA est supérieur de 9% par rapport à 2023.

=> A fin avril les fréquentations sont supérieures de 10% par rapport à 2023.

CUMUL 22 CUMUL 23 CUMUL 24

Baignade 100 014,59 €  97 244,59 €   103 303,58 €  

Activités 13 649,17 €   24 278,00 €   28 360,75 €   

Balnéo 27 590,42 €   32 528,71 €   28 109,58 €   

Abonnements 99 624,59 €   155 052,80 €  184 715,25 €  

Scolaires primaires 14 450,00 €   32 718,75 €   30 830,00 €   

Institutionnel Club/Asso 6 385,42 €     8 140,84 €     8 210,67 €     

Autres 5 698,13 €     6 270,15 €     4 524,77 €     

TOTAL 267 412,32 €  356 233,84 €  388 054,60 €  

€ HT 
AVRIL

CUMUL 22 CUMUL 23 CUMUL 24

Baignade 18 474 18 582 18 440

Activités 3 516 4 375 5 979

Balnéo 2 120 2 279 2 139

Abonnements 23 662 27 362 32 017

Scolaires primaires 4 806 7 462 8 099

Scolaires secondaires 519 1 133 1 136

Institutionnel Club/Asso 640 600 472

Sous-total 53 737 61 793 68 282

FREQUENTATIONS
AVRIL











1,2932 1,03 1,06

Résident Résident Résident Résident Résident Résident Résident
Du 01/07 au 

31/08
Du 01/07 au 

31/08
Du 01/07 au 

31/08
Du 01/07 au 

31/08
Du 01/07 au 

31/08
Du 01/07 au 

31/08
Du 01/07 au 

31/08
0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

4,50 € 6,80 € 7,80 € 4,70 € 7,20 € 8,30 € 4,80 €          7,30 € 8,50 € 5,82 € 8,79 € 10,09 € 4,90 € 7,60 € 9,00 € 9% 12% 15% 2,1% 4,1% 5,9%

5,50 € 8,30 € 9,30 € 5,70 € 8,80 € 9,80 € 5,90 € 8,90 € 9,90 € 7,11 € 10,73 € 12,03 € 6,00 € 9,30 € 12,00 € 9% 12% 29% 1,7% 4,5% 21,2%

Pass journée - de 16 ans (du 01/07 au 31/08) 6,30 € sans objet 11,00 € 6,50 € sans objet 11,60 € 8,00 € sans objet 13,00 € 8,15 € sans objet 14,23 € 8,20 € sans objet 13,00 € 30% sans objet 18% 2,5% sans objet 0,0%

Pass journée adulte (du 01/07 au 31/08) 7,70 € sans objet 13,00 € 8,00 € sans objet 13,70 € 9,00 € sans objet 15,00 € 9,96 € sans objet 16,81 € 9,30 € sans objet 16,00 € 21% sans objet 23% 3,3% sans objet 6,7%

40,00 € 60,00 € 70,00 € 41,50 € 63,50 € 74,10 € 43,20 € 65,70 € 76,50 € 51,73 € 77,59 € 90,52 € 44,50 € 67,30 € 78,50 € 11% 12% 12% 3,0% 2,4% 2,6%

49,00 € 73,00 € 83,00 € 50,80 € 77,30 € 87,90 € 53,10 € 80,10 € 89,10 € 63,37 € 94,40 € 107,34 € 54,70 € 81,90 € 93,20 € 12% 12% 12% 3,0% 2,2% 4,6%

40,00 € 60,00 € 70,00 € 41,50 € 63,50 € 74,10 € 45,00 € 65,00 € 75,00 € 51,73 € 77,59 € 90,52 € 46,30 € 67,30 € 78,50 € 16% 12% 12% 2,9% 3,5% 4,7%

20,00 € 32,00 € 36,00 € 20,80 € 33,90 € 38,10 € 22,00 € 35,00 € 39,00 € 25,86 € 41,38 € 46,56 € 22,70 € 35,90 € 40,40 € 14% 12% 12% 3,2% 2,6% 3,6%

220,00 € 340,00 € 340,00 € 228,20 € 360,00 € 360,00 € 236,00 € 370,00 € 370,00 € 284,50 € 439,69 € 439,69 € 243,00 € 381,60 € 381,60 € 10% 12% 12% 3,0% 3,1% 3,1%

11,00 € 11,00 € 11,00 € 11,40 € 11,60 € 11,60 € 12,50 € 13,00 € 13,00 € 14,23 € 14,23 € 14,23 € 13,00 € 14,00 € 14,00 € 18% 27% 27% 4,0% 7,7% 7,7%

Résident Résident Résident Résident Résident Résident Résident
Du 01/07 au 

31/08
Du 01/07 au 

31/08
Du 01/07 au 

31/08
Du 01/07 au 

31/08
Du 01/07 au 

31/08
Du 01/07 au 

31/08
Du 01/07 au 

31/08
12,70 € 15,70 € 15,70 € 13,20 € 16,60 €        16,60 €        13,60 € 16,80 € 16,80 € 16,42 € 20,30 € 20,30 € 14,00 € 17,00 € 17,00 € 10% 8% 8% 2,9% 1,2% 1,2%

107,00 € 133,00 € 133,00 € 111,00 € 140,80 €      140,80 €      114,50 € 142,30 € 142,30 € 138,37 € 172,00 € 172,00 € 126,00 € 153,00 € 153,00 € 18% 15% 15% 10,0% 7,5% 7,5%

195,00 € 245,00 € 245,00 € 202,30 € 259,40 €      259,40 €      210,00 € 265,00 € 265,00 € 252,17 € 316,83 € 316,83 € 220,00 € 275,00 € 275,00 € 13% 12% 12% 4,8% 3,8% 3,8%

95,00 € 110,00 € 110,00 € 98,50 € 116,50 €      116,50 €      100,00 € 120,00 € 120,00 € 122,85 € 142,25 € 142,25 € 105,00 € 125,00 € 125,00 € 11% 14% 14% 5,0% 4,2% 4,2%

175,00 € 220,00 € 220,00 € 181,50 € 232,90 €      232,90 €      190,00 € 245,00 € 245,00 € 226,31 € 284,50 € 284,50 € 200,00 € 255,00 € 255,00 € 14% 16% 16% 5,3% 4,1% 4,1%

70,00 € 110,00 € 110,00 € 72,60 € 116,50 €      116,50 €      74,90 € 118,50 € 118,50 € 90,52 € 142,25 € 142,25 € 75,00 € 120,00 € 120,00 € 7% 9% 9% 0,1% 1,3% 1,3%

200,00 € 220,00 € 220,00 € 207,50 € 232,90 €      232,90 €      214,00 € 235,40 € 235,40 € 258,64 € 284,50 € 284,50 € 220,40 € 246,90 € 246,90 € 10% 12% 12% 3,0% 4,9% 4,9%

350,00 € 385,00 € 385,00 € 363,00 € 407,60 €      407,60 €      374,50 € 411,90 € 411,90 € 452,62 € 497,88 € 497,88 € 385,70 € 432,00 € 432,00 € 10% 12% 12% 3,0% 4,9% 4,9%

Résident Résident Résident Résident Résident Résident Résident
Du 01/07 au 

31/08
Du 01/07 au 

31/08
Du 01/07 au 

31/08
Du 01/07 au 

31/08
Du 01/07 au 

31/08
Du 01/07 au 

31/08
Du 01/07 au 

31/08
13,00 €          16,00 €          19,00 €          13,50 €        16,90 €        20,10 €        13,90 € 17,10 € 20,30 € 16,81 € 20,69 € 24,57 € 15,00 € 20,00 € 21,00 € 15% 25% 11% 7,9% 17,0% 3,4%

18,20 € 22,40 € 26,60 € 18,90 €        23,70 €        28,20 €        20,00 € 24,00 € 30,00 € 23,54 € 28,97 € 34,40 € 23,00 € 29,00 € 31,00 € 26% 29% 17% 15,0% 20,8% 3,3%

115,00 €        143,00 €        170,00 €        119,30 €      151,40 €      180,00 €      123,00 € 153,00 € 181,90 € 148,72 € 184,93 € 219,84 € 135,00 € 180,00 € 200,00 € 17% 26% 18% 9,8% 17,6% 10,0%

520,00 €        640,00 €        640,00 €        539,40 €      677,60 €      677,60 €      556,00 € 684,00 € 684,00 € 672,46 € 827,65 € 827,65 € 675,00 € 900,00 € 1 000,00 € 30% 41% 56% 21,4% 31,6% 46,2%

Résident Résident Résident Résident Résident Résident Résident
Du 01/07 au 

31/08
Du 01/07 au 

31/08
Du 01/07 au 

31/08
Du 01/07 au 

31/08
Du 01/07 au 

31/08
Du 01/07 au 

31/08
Du 01/07 au 

31/08
9,90 € 14,90 € 14,90 €

89,10 € 134,10 € 134,10 €

Résident Résident Résident Résident Résident Résident Résident
Du 01/07 au 

31/08
Du 01/07 au 

31/08
Du 01/07 au 

31/08
Du 01/07 au 

31/08
Du 01/07 au 

31/08
Du 01/07 au 

31/08
Du 01/07 au 

31/08

22,00 € 25,00 € 25,00 € 22,80 €        26,50 € 26,50 € 24,00 € 27,00 € 27,00 € 28,45 € 32,33 € 32,33 € 26,00 € 29,00 € 29,00 € 18% 16% 16% 8,3% 7,4% 7,4%

26,00 € 30,00 € 30,00 € 27,00 €        31,80 € 31,80 € 30,00 € 33,00 € 33,00 € 33,62 € 38,80 € 38,80 € 36,00 € 44,00 € 44,00 € 38% 47% 47% 20,0% 33,3% 33,3%

19,00 € 23,00 € 23,00 € 19,70 €        24,40 €        24,40 €        20,00 € 25,00 € 25,00 € 24,57 € 29,74 € 29,74 € 22,00 € 27,00 € 27,00 € 16% 17% 17% 10,0% 8,0% 8,0%

17,00 € 19,00 € 19,00 € 17,60 €        20,10 €        20,10 €        18,00 € 20,00 € 20,00 € 21,98 € 24,57 € 24,57 € 25,00 € 30,00 € 30,00 € 47% 58% 58% 38,9% 50,0% 50,0%

15,00 € 15,00 € 15,00 € 15,60 €        15,60 €        15,60 €        20,00 € 20,00 € 20,00 € 19,40 € 19,40 € 19,40 € 20,00 € 20,00 € 20,00 € 33% 33% 33% 0,0% 0,0% 0,0%

31,00 € sans objet sans objet 32,20 €        sans objet sans objet 40,00 € sans objet sans objet 40,09 € sans objet sans objet 40,00 € sans objet sans objet 29% sans objet sans objet 0,0% sans objet sans objet

38,00 € sans objet sans objet 39,40 €        sans objet sans objet 50,00 € sans objet sans objet 49,14 € sans objet sans objet 50,00 € sans objet sans objet 32% sans objet sans objet 0,0% sans objet sans objet

65,00 € sans objet sans objet 67,40 €        sans objet sans objet 80,00 € sans objet sans objet 84,06 € sans objet sans objet 80,00 € sans objet sans objet 23% sans objet sans objet 0,0% sans objet sans objet

65,00 € sans objet sans objet 67,40 €        sans objet sans objet 80,00 € sans objet sans objet 84,06 € sans objet sans objet 80,00 € sans objet sans objet 23% sans objet sans objet 0,0% sans objet sans objet

75,00 € sans objet sans objet 77,80 €        sans objet sans objet 90,00 € sans objet sans objet 96,99 € sans objet sans objet 90,00 € sans objet sans objet 20% sans objet sans objet 0,0% sans objet sans objet

Résident Résident Résident Résident Résident Résident Résident
Du 01/07 au 

31/08
Du 01/07 au 

31/08
Du 01/07 au 

31/08
Du 01/07 au 

31/08
Du 01/07 au 

31/08
Du 01/07 au 

31/08
Du 01/07 au 

31/08
85,00 € 96,50 € 96,50 € 88,20 €        102,20 €      102,20 €      90,90 € 103,30 € 103,30 € 109,92 € 124,79 € 124,79 € 93,60 € 108,30 € 108,30 € 10% 12% 12% 3,0% 4,8% 4,8%

0,00 € 96,50 € 96,50 € -  €            102,20 €      102,20 €      0,00 € 103,30 € 103,30 € 0,00 € 124,79 € 124,79 € 0,00 € 108,30 € 108,30 € 12% 12% 4,8% 4,8%

3,90 € 5,00 € 5,00 € 4,10 €          5,30 €          5,30 €          4,20 € 5,30 € 5,30 € 5,04 € 6,47 € 6,47 € 4,30 € 5,60 € 5,60 € 10% 12% 12% 2,4% 5,7% 5,7%

25,00 € 25,00 € 25,00 € 25,90 €        26,50 €        26,50 €        26,70 € 26,70 € 26,70 € 32,33 € 32,33 € 32,33 € 27,50 € 28,10 € 28,10 € 10% 12% 12% 3,0% 5,2% 5,2%

40,00 € 40,00 € 40,00 € 41,50 €        41,50 €        41,50 €        42,80 € 42,80 € 42,80 € 51,73 € 51,73 € 51,73 € 44,10 € 44,00 € 44,00 € 10% 10% 10% 3,0% 2,8% 2,8%

100,00 € 100,00 € 100,00 € 103,70 €      103,70 €      103,70 €      107,00 € 107,00 € 107,00 € 129,32 € 129,32 € 129,32 € 110,20 € 109,90 € 109,90 € 10% 10% 10% 3,0% 2,7% 2,7%

Associations heures ligne d'eau hors contrat 100,00 € 100,00 € 100,00 € 100,00 € 100,00 € 100,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 103,00 € 106,00 € 106,00 €

gratuité sans objet sans objet gratuité sans objet sans objet gratuité sans objet sans objet gratuité sans objet sans objet gratuité sans objet sans objet gratuité sans objet sans objet gratuité sans objet sans objet

Résident Résident Résident Résident Résident Résident Résident

 Autres produits Du 01/07 au 
31/08

Du 01/07 au 
31/08

Du 01/07 au 
31/08

Du 01/07 au 
31/08

Du 01/07 au 
31/08

Du 01/07 au 
31/08

Du 01/07 au 
31/08

5,00 € 5,00 € 5,00 € 5,20 €          5,20 €          5,20 €          5,50 € 5,50 € 5,50 € 6,47 € 6,47 € 6,47 € 5,70 € 5,70 € 5,70 € 14% 14% 14% 3,6% 3,6% 3,6%

15,00 € 15,00 € 15,00 € 15,60 €        15,60 €        15,60 €        17,00 € 17,00 € 17,00 € 19,40 € 19,40 € 19,40 € 20,00 € 20,00 € 20,00 € 33% 33% 33% 17,6% 17,6% 17,6%

1,00 € 1,00 € 1,00 € 1,00 €          1,00 €          1,00 €          1,10 € 1,10 € 1,10 € 1,29 € 1,29 € 1,29 € 1,30 € 1,30 € 1,30 € 30% 30% 30% 18,2% 18,2% 18,2%

Boisson espace lounge 2,00 € 2,00 € 2,00 € 2,10 €          2,10 €          2,10 €          2,10 € 2,10 € 2,10 € 2,59 € 2,59 € 2,59 € 2,60 € 2,60 € 2,60 € 30% 30% 30% 23,8% 23,8% 23,8%

8,00 € 8,00 € 8,00 € 8,30 €          8,30 €          8,30 €          8,60 € 8,60 € 8,60 € 10,35 € 10,35 € 10,35 € 10,30 € 10,30 € 10,30 € 29% 29% 29% 19,8% 19,8% 19,8%

Intervention MNS supplémentaire 30,00 € 30,00 € 30,00 € 31,10 €        31,10 €        31,10 €        32,10 € 32,10 € 32,10 € 38,80 € 38,80 € 38,80 € 38,80 € 38,80 € 38,80 € 29% 29% 29% 20,9% 20,9% 20,9%

80,00 € 80,00 € 80,00 € 83,00 €        83,00 €        83,00 €        85,60 € 85,60 € 85,60 € 103,46 € 103,46 € 103,46 € 103,50 € 103,50 € 103,50 € 29% 29% 29% 20,9% 20,9% 20,9%

300,00 € 300,00 € 300,00 € 311,20 €      311,20 €      311,20 €      321,00 € 321,00 € 321,00 € 387,96 € 387,96 € 387,96 € 388,00 € 388,00 € 388,00 € 29% 29% 29% 20,9% 20,9% 20,9%

500,00 € 500,00 € 500,00 € 518,70 €      518,70 €      518,70 €      535,00 € 535,00 € 535,00 € 646,60 € 646,60 € 646,60 € 646,00 € 646,00 € 646,00 € 29% 29% 29% 20,7% 20,7% 20,7%

1 000,00 € 1 000,00 € 1 000,00 € 1 037,30 €   1 037,30 €   1 037,30 €   1 070,00 € 1 070,00 € 1 070,00 € 1 293,20 € 1 293,20 € 1 293,20 € 1 290,00 € 1 290,00 € 1 290,00 € 29% 29% 29% 20,6% 20,6% 20,6%

1 800,00 € 1 800,00 € 1 800,00 € 1 867,10 €   1 867,10 €   1 867,10 €   1 926,00 € 1 926,00 € 1 926,00 € 2 327,76 € 2 327,76 € 2 327,76 € 2 300,00 € 2 300,00 € 2 300,00 € 28% 28% 28% 19,4% 19,4% 19,4%

Extérieur

Location transat espace lounge (demi-journée)

Privatisation bassin d'activité compris 1 MNS en surveillance

Privatisation espace remise en forme sèche demi-journée

Extérieur

Scolaires secondaires - par séance et par classe

Extérieur

Extérieur

PROPOSITION OIIKOS
3% CCAC / 6% EXTER

12€ ADULTE EXTER ÉTÉ
AJUSTEMENTS DE CERTAINS TARIFS 

POUR DIMINUER LE RECOURS AUX 
FONDS PUBLICS

Extérieur

Extérieur

Extérieur

Extérieur

Extérieur Extérieur

Extérieur

Extérieur

Extérieur

Extérieur Extérieur

Associations et organismes - ligne d'eau par heure

Associations et organismes - Mise à disposition MNS

Associations et organismes - Bassin entier par heure

Pompiers et gendarmes 

Location équipement journée

Privatisation espace remise en forme sèche journée

Location équipement demi-journée

Renouvellement bracelet / Caution

Frais rejet prélèvement

Consigne Eco-Cup

Piscine + activités illimité

Piscine + bien-être + activités illmité

Extérieur Extérieur

Tarifs perçus auprès des usagers  Prestations  "institutionnels" 

Scolaires primaires  - par séance et par classe

Extérieur Extérieur

ALSH, groupes

Tarifs espace cardio

Entrée unitaire

10 entrées

Extérieur Extérieur Extérieur

Piscine illimitée enfant

Piscine illimitée adulte

Piscine + bien-être illmité

PASS Saison (valable deux mois Juillet et Août)

Extérieur Extérieur
Tarifs perçus auprès de prestations "couplées" (formules & 

abonnements multi-activités)
MYPASS - Formule mensuelle sans engagement

Piscine illimitée

Activités illimitées (aquatiques et fitness)

Cardio illimité

OPTION  Bien-être humide

Frais de dossier

Extérieur

Stage

Coaching forfait 5h

Coaching forfait 10h

Taris piscine + balnéo

Entrée piscine + balnéo

Pass journée (du 01/07 au 31/08)

10 entrées piscine + balnéo

ExtérieurExtérieurExtérieur

Activités TARIFS CONTRAT TARIFS 2023 / 2024
TARIFS 2024/2025 - APPLICATION K DE 

29,32%
TARIFS 2022 / 2023

Extérieur Extérieur Extérieur
Tarifs perçus auprès des usagers - prestations "espace 

aquatique"
Enfant - de 3 ans

Extérieur

Extérieur

Entrée - de 16 ans

Entrée adulte

Extérieur

Extérieur

Extérieur

10 entrées - de 16 ans

10 entrées adultes

Carte 10 heures 

Carte famille (2+3) (valable toute la journée l'été)

Extérieur

Pass Natation 2ème enfant de la même famille année

CE carnet 50 entrées

Anniversaire (tarif par enfant)

Extérieur
 Tarifs perçus auprès des usagers - prestations "activités 

aquatiques et sèches encadrées"
1 séance

10 séances

Pass Natation année

Pass Natation trimestre

CE 50 entrées

Extérieur

% PAR RAPPORT A 2023/2024

Extérieur

Extérieur

Extérieur

Extérieur

Extérieur

Extérieur

Extérieur

% EVOLUTION DEPUIS LE DEMARRAGE 
DU CONTRAT (JUIN 2021)

Extérieur

Extérieur

Extérieur









 
 

CONVENTION D’INDEMNISATION 
 

AVENANT N°1 
 

 
 
 
 

ENTRE LES SOUSSIGNEES : 
 
 
 

La Communauté de Communes de l’Aire Cantilienne , ayant son siège au 1 avenue du 
Général de Gaulle à CHANTILLY (60500), représentée par son Président en exercice, Monsieur 
François DESHAYES, dûment habilité par délibération n°2024/XXX en date du 29 mai 2024, 
 
Ci-après désignée la « Collectivité  » 

D'UNE PART 
 

ET 

La société Piscine AQUALIS 60 , S.A.R.L au capital de 1.500 €, immatriculée au Registre du 
commerce et des sociétés de Compiègne sous le numéro 898 727 086, dont le siège social est 
situé au 1 allée de la Piscine à GOUVIEUX (60270), représentée par son Président en exercice, 

Ci-après dénommée le « Délégataire  », 
D’AUTRE PART 

 
 

 
La Collectivité et le Délégataire étant, ci-après, dénommés collectivement les « Parties  » ou 
individuellement la « Partie  ». 
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IL EST PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT 

 
 

Par une convention conclue le 28 novembre 2023, la Collectivité et le Délégataire se sont accordés 
pour le versement par la première citée au second d’une indemnité tirant les conséquences de 
l’impact et financier de la hausse des couts de l’énergie, pour l’exercice 2023, sur l’économie 
générale du contrat de Délégation de service public (ci-après le « Contrat de DSP  ») signé le 1er 
juin 2021, ayant trait à l’exploitation et la gestion du centre aquatique exploité sous le nom 
commercial « AQUALIS », confié au Délégataire pour une durée de cinq ans. 
 
Ce droit pour le Délégataire à une indemnité est fondé sur la théorie de l’imprévision aujourd’hui 
codifiée à l’article L6, 3° du Code de la commande publique. 
 
Ladite convention prévoyait ainsi, à sa conclusion, le versement par la Collectivité au Délégataire 
d’une indemnité de 60.000 €, correspondant à 80 % du surcoût des dépenses énergétiques 
constaté par le Délégataire sur la période courant de janvier à septembre 2023 (75.000 €) dans le 
compte d’exploitation prévisionnel. 
 
L’alinéa 4 de l’article 3 de la convention permettait, à la clôture de l’exercice, une régularisation du 
montant de l’indemnité versée initialement, en cas d’insuffisance de cette indemnité pour couvrir 
les dépenses énergétiques sur l’année 2023 excédant celles provisionnées dans le compte 
d’exploitation prévisionnel, dans la limite de 80 % ou par le Délégataire à la Collectivité en cas de 
trop perçu par le Délégataire.  
 
A l’issue de l’exercice, le Délégataire a présenté à la Collectivité, factures à l’appui, le montant réel 
du surcout lié aux dépenses de fluides (gaz et électricité), pour la période courant de janvier à 
décembre 2023, qui s’élève à 125.657 €. 
 
Dans ce cadre, il a sollicité la Collectivité pour le versement d’une indemnité complémentaire, en 
application des dispositions de l’article 3 de la convention initiale. 
 

 
 

CECI ETANT EXPOSÉ, LES PARTIES ONT CONVENU DE CE QUI SUIT : 
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ARTICLE 1.  OBJET DE L’AVENANT  
 

Le présent avenant a pour objet de fixer l’indemnité complémentaire versée par la Collectivité 
au Délégataire au titre de la convention d’indemnisation conclue le 28 novembre 2023. 

 
ARTICLE 2. MONTANT DE L’INDEMNI TE COMPLEMENTAIRE  
 
En application de la convention, la Collectivité s’est engagée à verser au Délégataire une 
indemnité à hauteur de 80 % du surcoût des dépenses énergétiques constaté par le 
Délégataire sur la période courant de janvier à décembre 2023 dans le compte d’exploitation 
prévisionnel. 
 
Au terme de l’exercice, le surcoût constaté s’élève, à l’appui des factures correspondantes, à 
125.657 €.  
 
La Collectivité s’engage à prendre en charge 100.000 €, soit 79,6 % du montant total du 
surcoût énergétique pour l’année 2023 
 
Compte tenu des 60.000 € déjà versés au Délégataire par la Collectivité en application de la 
convention initiale, l’indemnité complémentaire s’élève à 40.000 €. 
 

ARTICLE 3. PORTEE DE L’AVENANT  
 

Les dispositions de la convention initiale qui ne sont pas concernées par cet avenant demeurent 
inchangées et continuent de s’appliquer. 

 

ARTICLE 4. EXECUTION 
 

Le présent avenant est établi en deux (2) exemplaires originaux, chacune des Parties 
reconnaissant en avoir reçu un (1). 

 
ARTICLE 5. LISTE DES ANNEXES 

 
Le présent avenant comprend les annexes suivantes : 

 
Annexe n° 1 : Factures acquittées par le Délégataire d’octobre à décembre 2023. 

 
 

Fait en deux exemplaires originaux, dont un sera remis après signature à chacune des deux 
Parties. 

 

Fait le 

A Chantilly, 

 
Pour la Collectivité, 

Le Président, 
 

 
 

 
 

François DESHAYES 

Pour le délégataire 
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PRESENTATION BREVE ET SYNTHETIQUE 
DU COMPTE ADMINISTRATIF 2023 

 

 
 

�>�[���Œ�š�]���o���� �>�� �î�ï�í�ï-1 du C�}������ �P� �v� �Œ���o�� �����•�� ���}�o�o�����š�]�À�]�š� �•�� �š���Œ�Œ�]�š�}�Œ�]���o���•�� �‰�Œ� �À�}�]�š�� �‹�µ�[�µ�v���� �‰�Œ� �•���v�š���š�]�}�v�� ���Œ���À���� ���š��

synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe au budget primitif et au compte 

�����u�]�v�]�•�š�Œ���š�]�(�� ���(�]�v�� ������ �‰���Œ�u���š�š�Œ���� ���µ�Æ�� ���]�š�}�Ç���v�•�� ���[���v�� �•���]�•�]�Œ�� �o���•�� ���v�i���µ�Æ�X�� �>���� �‰�Œ� �•���v�š���� �v�}�š���� �Œ� �‰�}�v���� ���� �����š�š����

obligation. 

  

Pour mémoire, le compte administratif : 
 

- ���•�š��� �š�����o�]�����v���(�]�v�����[���Æ���Œ���]�������‰���Œ���o�����W�Œ� �•�]�����v�š�U 
- est le bilan financier de la CCAC. Il rend compte des opérations budgétaires exécutées. 
- rapproche des prévisions budgétaires inscrites au budget primitif des réalisations effectives, en 

dépenses et en recettes, pour les deux sections, 
- se présente de la même manière que le budget pour permettre la comparaison et présenter les 

�Œ� �•�µ�o�š���š�•�����}�u�‰�š�����o���•���������o�[���Æ���Œ���]�����X 
 

Le compte administratif comporte deux grandes sections bien distinctes : 
 

- La section de fonctionnement qui concerne la gestion courante de la CCAC, 
- �>���� �•�����š�]�}�v�� ���[�]�v�À���•�š�]�•�•���u���v�š qui retrace les opérations non courantes, ponctuelles, de nature à 

modifier le patrimoine de la commune. 
 

Contrairement à un budget qui doit être équilibré (dépenses = recettes pour chaque section), le compte 
administratif fait ressortir des écarts entre les dépenses et les recettes de chaque section. Son objectif est 
��������� �P���P���Œ���o���•���Œ� �•�µ�o�š���š�•���������o�[���Æ���Œ���]���������v���•�����Z���v�š���‹�µ�����o���•���]�v�(�}�Œ�u���š�]�}�v�•���‹�µ�]���Ç���(�]�P�µ�Œ���v�š���•�}�v�š�����}�v���}�Œ�����v�š���•�����À������
celles présentées par le Trésorier dans son compte de gestion. 
 
On note une exécution financière saine au service des habitants. 
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I. La section de fonctionnement  

 

 a) Généralités 

  

�>�������µ���P���š���������(�}�v���š�]�}�v�v���u���v�š���‰���Œ�u���š�����[���•�•�µ�Œ���Œ���o�����‹�µ�}�š�]���]���v�X 

  

La section de fonctionnement regroupe l'ensemble des dépenses et des recettes nécessaires au 

fonctionnement courant et récurrent des services de la CCAC. 

  

Les recettes de fonctionnement correspondent aux sommes encaissées au titre des prestations fournies à la 

population (Petite enfance), aux impôts locaux, aux dotations versées par l'Etat (dont la Dotation Globale de 

Fonctionnement), à la taxe de séjour et au reversement des paris hippiques.  

  

Les recettes réelles de fonctionnement 2023 �•�[� �o���À���v�š���� 13 355 869 �¦.  

 

Les dépenses de fonctionnement sont constituées par les charges de personnel, les charges à caractère 

général (loyers, fournitures, prestations de services�U�� �š� �o� �‰�Z�}�v�]���•�Y�•, les subventions versées aux 

associations, les intérêts de la dette, les dépenses obligatoires (SDIS, FPIC, FNGIR).  

   

Les dépenses réelles de fonctionnement 2023 �•�[� �o���À���v�š������11 292 247 �¦�X 

 

Le solde entre les recettes et les dépenses réelles de fonctionnement constitue l'autofinancement, c'est-à-

dire la capacité de la CCAC à financer elle-même ses projets d'investissement sans recourir nécessairement 

à un emprunt nouveau, soit 2 063 622 �¦.   

   
Les recettes de fonctionnement sont constituées des 4 principales catégories suivantes  :  

�x Les impôts et taxes  (86%)  
�x Les dotations , allocations et reversements de  l'Etat  (10 %)  
�x Les recettes encaissées au titre des prestations fournies à la population  (4%)  

  
 
 b) Les principales dépenses et recettes de la section  de fonctionnement  

 

Les recettes de fonctionnement sont en augmentation  (+ 1 253 000  �¼������ �S�D�U�� �U�D�S�S�R�U�W�� �D�X�� �&�$��

202 2, suite à la reval orisation des bases fiscales  (+677  000 �¼�� et  du retour de la taxe de 

séjour  (+ 148  000  �¼��, recettes « Mobilités  » (+335  000 �¼��.  
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 c) La fiscalité  

  

Les taux de fiscalité  ont augmenté  en 202 3 :  

  

�x Concernant  les ménages  

�U Taxe foncière sur le bâti , 3,28 % ( 3,12 %  en 2022)  

�U Taxe foncière sur le non bâti , 6,46% (6, 15 %  en 2022)  

�U Taxe d �¶habitation sur les résidences secondaires 4,94%  (0% e n 2022)  

  

�x Concernant  les entreprises  

�U Cotisation foncière des entreprises (CFE) , 5,23% (4,98 %  en 2022)  

  

Le produit total  �G�H���O�D���I�L�V�F�D�O�L�W�p���V�¶�p�O�q�Y�H���j 11  515 686  �¼. 

 

  

�,�,�����/�D���V�H�F�W�L�R�Q���G�¶�L�Q�Y�H�V�W�L�V�V�H�P�H�Q�W  

  

a) Généralités  

  

Le budget d'investissement prépa �U�H���O�¶�D�Y�H�Q�L�U�����&�R�Q�W�U�D�L�U�H�P�H�Q�W���j���O�D���V�H�F�W�L�R�Q���G�H���I�R�Q�F�W�L�R�Q�Q�H�P�H�Q�W���T�X�L��

implique des notions de récurrence et de quotidienneté, la section d'investissement est liée aux 

projets de la CCAC à moyen ou long terme. �/�H�V�� �G�p�S�H�Q�V�H�V�� �G�¶�L�Q�Y�H�V�W�L�V�V�H�P�H�Q�W�� �R�Q�W�� �X�Q�� �F�D�U�D�F�W�q�U�H��

« exceptionnel  » dans le sens o ù elles augmentent la valeur patrimoniale de la CCAC.  

 

La section  �G�¶�L�Q�Y�H�V�W�L�V�V�H�P�H�Q�W �U�H�S�U�H�Q�G�� �O�H�� �3�O�D�Q�� �3�O�X�U�L�D�Q�Q�X�H�O�� �G�¶�,�Q�Y�H�V�W�L�V�V�H�P�H�Q�W�V�� �Y�R�W�p�� �O�R�U�V�� �G�H�� �O�D��

séance  du Conseil Communautaire  du Budget Primitif , le  1er  février  202 3.  
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 �E�����8�Q�H���Y�X�H���G�¶�H�Q�V�H�P�E�O�H���G�H���O�D���V�H�F�W�L�R�Q���G�¶�L�Q�Y�H�V�W�L�V�V�H�P�H�Q�W 

 

 

 
 

 

III. Les données synthétiques du budget �± Récapitulation   

  

a)  Recettes et dépenses de fonctionnement  
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CONVENTION GENERALE DE MAITRISE D’OUVRAGE POUR LES 
TRAVAUX D'INVESTISSEMENT A REALISER SUR LE DOMAINE PUBLIC 

ROUTIER DEPARTEMENTAL 

 

 

ENTRE D’UNE PART, 

Le département de l’Oise, représenté par sa Présidente, en la personne de Madame Nadège LEFEBVRE, dûment 
habilitée aux termes d’une délibération du 01 juillet 2021. 

ET D’AUTRE PART, 

La Communauté de Communes de l’Aire Cantilienne, représentée par Monsieur François DESHAYES, Président 
de la Communauté de Communes de l’Aire Cantilienne, dûment habilité par délibération du Conseil municipal en 
date du 04 juin 2020. 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles  
L 1615-2, L2212-2, L2213-1 et L3221- 4,  

VU le code de la voirie routière et notamment ses articles L.131-2 à L.131-7, 

VU la loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d’ouvrage publique modifiée,  

VU le règlement de voirie départementale approuvé par arrêté du Président du conseil départemental le 4 mars 
2016,  

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L 228-2, L554-1 à L 554-5 et R 554-1 à R554-38,  

VU la décision II-01 de la commission permanente en date du 19 novembre 2012 portant approbation de la 
convention type générale de maîtrise d’ouvrage pour les travaux d’investissement à réaliser sur le domaine public 
routier départemental en agglomération, 

CONSIDERANT la volonté de clarifier les rôles et les responsabilités du département et de la communauté de 
commune lorsque des travaux sont entrepris sur le domaine public routier départemental, ainsi que sur ses 
dépendances. 

CONSIDERANT que l’attribution, par dérogation, du fonds de compensation pour la T.V.A. aux communes et leurs 
groupements maîtres d’ouvrage de travaux d'investissement, notamment d’aménagement de sécurité et de 
bordures-trottoirs-canalisations, réalisés dans ce cadre, est subordonnée à la passation d’une convention entre la 
collectivité maître d’ouvrage et le département propriétaire. 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
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TITRE 1ER – ECONOMIE GENERALE DE LA CONVENTION 

ARTICLE 1 – OBJET 

La présente convention a pour objet de préciser les équipements à  réaliser, le programme des travaux et les 
engagements financiers des parties conformément à l ’article L1615-2 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 

En vertu des dispositions législatives et réglementaires en vigueur, les compétences de maîtrise d’ouvrage des 
travaux d'investissement intéressant les routes départementales, et les responsabilités qui en découlent, échoient 
partiellement tant au département qu’à la communauté de communes. 

Par ailleurs, elle vise à régler les dispositions particulières d’occupation du domaine public départemental, pour les 
travaux définis à l’article 6, réalisés par la communauté de communes. 

ARTICLE 2 – PRISE D’EFFET ET DUREE  

La présente convention prend effet à compter de sa notification aux parties, après signature par celles-ci et 
réception par le contrôle de légalité. 

Elle prendra fin à la suppression de l’équipement ou à l’issue de toute modification substantielle ce qui dans ce 
dernier cas donnera lieu à l’établissement d’une nouvelle convention.  

ARTICLE 3 – MODIFICATION – RESILIATION – LITIGES 

La présente convention pourra être modifiée par avenant signé par les deux parties lorsque les évolutions juridiques 
ou réglementaires conduiraient à en contredire les dispositions. 

Chacune des parties pourra demander la résiliation de la présente convention, par lettre recommandée avec 
accusé de réception adressée à l’autre partie. La résiliation ne prendra effet que trois mois après réception de cette 
lettre. 

En cas de non-respect des obligations contractuelles qui incombent à la communauté de commune, le 
département pourra résilier de plein droit la présente convention par lettre recommandée avec accusé de 
réception après une mise en demeure restée infructueuse pendant un mois et demander soit des adaptions soit 
une remise en l’état initial de la voie.  

Les litiges susceptibles de naître à l’occasion de la présente convention et non susceptibles d’un accord amiable, 
seront portés devant le Tribunal Administratif d’AMIENS. 

TITRE II – CONDITIONS GENERALES DE LA MAITRISE D’OUVRAGE DES TRAVAUX 
D'INVESTISSEMENT 

ARTICLE 4 – MAITRISE D’OUVRAGE 

4-1 – GENERALITES 

Conformément à l’article 2 de la loi n° 85-704 relative à la maîtrise d’ouvrage publique, « le maître d’ouvrage est 
la personne morale pour laquelle l’ouvrage est construit. Responsable principal de l’ouvrage, il remplit une fonction 
d’intérêt général dont il ne peut se démettre ». 

En application des articles L554-1 à L 554-5 et R 554-1 à R554-38 du code de l’environnement, le maître d’ouvrage 
consulte, directement ou via un prestataire dûment conventionné à cette fin, le guichet unique de l’institut national 
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de l’environnement industriel et des risques au stade de l’élaboration du projet. Ainsi, avant réalisation de travaux 
pouvant nuire à l’intégrité des réseaux enterrés, le maitre d’ouvrage se doit d’adresser aux exploitants des réseaux 
concernés une déclaration de travaux (DT). En réponse sous 9 jours et au plus tard sous 15 jours en cas de non 
dématérialisation, l’exploitant du réseau renvoie un récépissé. 

Le maitre d’ouvrage annexe le récépissé dans le dossier de consultation des entreprises. Si les travaux ne font pas 
l’objet d’un marché signé ou d’une commande dans les trois mois suivants la consultation du guichet unique, le 
maître d’ouvrage « renouvelle sa déclaration sauf si le marché de travaux prévoit des mesures techniques et 
financières permettant de prendre en compte d'éventuels ouvrages supplémentaires ou modifications d'ouvrages, 
et si les éléments nouveaux dont le responsable de projet a connaissance ne remettent pas en cause le projet » 
(article R. 554-22 V du code de l’environnement). 

Le maitre d’ouvrage peut être amené également à procéder à des investigations complémentaires, par un 
prestataire certifié, si l’incertitude sur la localisation de l’ouvrage est inférieure ou égal à 1,50m et à faire des visites 
sur site avec l’exploitant.  

Enfin, le maitre d’ouvrage procède ou fait procéder sous sa responsabilité et à ses frais à un marquage ou à un 
piquetage permettant pendant toute la durée du chantier, de signaler le tracé de l’ouvrage. 

En application de l’article L 228-2 du code de l’environnement, « A l'occasion des réalisations ou des rénovations 
des voies urbaines, à l'exception des autoroutes et voies rapides, doivent être mis au point des itinéraires cyclables 
pourvus d'aménagements prenant la forme de pistes, de bandes cyclables, de voies vertes, de zones de rencontre 
ou, pour les chaussées à sens unique à une seule file, de marquages au sol, en fonction des besoins et contraintes 
de la circulation. Lorsque la réalisation ou la rénovation de voie vise à créer une voie en site propre destinée aux 
transports collectifs et que l'emprise disponible est insuffisante pour permettre de réaliser ces aménagements, 
l'obligation de mettre au point un itinéraire cyclable peut être satisfaite en autorisant les cyclistes à emprunter cette 
voie, sous réserve que sa largeur permette le dépassement d'un cycliste dans les conditions normales de sécurité 
prévues au code de la route. 

Le type d'aménagement de ces itinéraires cyclables doit tenir compte des orientations du plan de mobilité, lorsqu'il 
existe ». 

La réalisation ou la non réalisation de l’aménagement cyclable fera l’objet d’une décision motivée du conseil 
communautaire. 

La décision est annexée à la présente convention. 

4-2 – MAITRISE D’OUVRAGE DU DEPARTEMENT 

La Présidente du conseil départemental gère le domaine public routier du département.  

En tant que de besoin, le département procède ou fait procéder à l’expertise de la chaussée et programme si 
nécessaire les travaux de rénovation et l’entretien de la voirie. 

Le département est maître d’ouvrage des travaux ainsi programmés.  

En cas de réalisation de travaux intercommunaux et si l’état de dégradation de la voirie le nécessite, la réfection 
de la couche de roulement ne sera engagée par le département qu’après un délai de 6 mois suivant la réalisation 
des travaux intercommunaux pour permettre le tassement des matériaux mis en place précédemment et éviter 
ainsi la remontée de fissures dans la couche supérieure.   
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4-3 – MAITRISE D’OUVRAGE DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 

Durant les travaux et jusqu’à la remise en service de la route, la commune doit s’assurer en permanence de l’état 
de la chaussée et de sa capacité à permettre une circulation des piétons, des deux roues et des véhicules dans 
de bonnes conditions de sécurité. 

Les caractéristiques techniques des aménagements seront conformes aux règles de l’Art et notamment aux 
normes, circulaires et recommandations existantes au moment de la réalisation des travaux. 

Tous travaux non conformes devront faire l’objet de reprise en conformité aux frais de la Communauté de 
Communes. 

Par ailleurs, si la Communauté de Communes fait le choix de mettre en œuvre des aménagements non compatibles 
avec les interventions en viabilité hivernale, elle devra assurer à ses frais le salage et le déneigement de la voie. 

De plus, le projet de la Communauté de communes devra respecter les règles et normes en matière d’accessibilité 
aux personnes à mobilité réduite et notamment la loi 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées, et ses décrets d’application. 

La Communauté de communes devra s’assurer de l’état de la chaussée et de sa capacité à permettre une 
circulation des piétons et des véhicules dans de bonnes conditions de sécurité avant sa remise en service à l’issue 
des travaux dont elle assure la maîtrise d’ouvrage. 

ARTICLE  5 – RESPONSABILITE 

Le département sera seul responsable de tous les dommages causés aux biens et aux personnes du fait du 
mauvais état de la chaussée, exceptés en cas de non-respect par la commune des obligations conclues dans le 
cadre de la présente convention ou en l’absence d’une signalisation adaptée. 

De même, la communauté de communes sera seule responsable de tous les dommages causés aux biens et aux 
personnes du fait du mauvais état d’un équipement ou aménagement relevant de la maîtrise d’ouvrage 
intercommunale. 

La communauté de communes est informée que, le cas échéant, sa responsabilité pourra être recherchée par la 
voie de l’appel en garantie ou de l’action récursoire au cas où le gestionnaire de la voie se verrait cité devant la 
juridiction par un usager ou un tiers-riverain du domaine public du fait du non-respect par la communauté de 
communes des obligations découlant de la présente convention ou encore dans le cadre de l’exécution des travaux 
d’entretien prévus par la présente convention. 

TITRE III – DISPOSITIONS PARTICULIERES D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 
DEPARTEMENTAL 

ARTICLE 6 – DEFINITION ET CARACTERISTIQUES TECHNIQUES DES TRAVAUX 

La Communauté de Communes de l’Aire Cantilienne s’engage à réaliser sur la route départementale  
n° 1017 (du PR …… au PR …..) sur le territoire intercommunal, les équipements suivants : 

- Réalisation d’une voie verte à usage mixte de 3m de largeur 

Selon les caractéristiques ci-après énumérées et les plans ci-joints. 
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ARTICLE 7 – CONDITIONS DE REALISATION DES TRAVAUX 

1 - Le département de l’Oise autorise la Communauté de communes de l’ire Cantilienne à réaliser les travaux 
susvisés sur le domaine public départemental. 

Les dispositions de l’article 4.3 s’appliquent. 

2 - Pendant les travaux, la signalisation temporaire sera conforme à l’Instruction Interministérielle sur la 
signalisation routière – livre I – Huitième Partie « Signalisation Temporaire », approuvée par arrêté interministériel 
en date du 6 novembre 1992. 

3 - La Communauté de communes de l’Aire Cantilienne informera le département de l’Oise, au moins 15 jours à 
l’avance, de la date d’ouverture du chantier et de l’achèvement des travaux. Pendant sa réalisation, le Président 
de la Communauté de Communes de l’Aire Cantilienne sera entièrement responsable des dommages pouvant 
intervenir de ce fait. 

4 - Le département de l’Oise, ou son représentant, se réserve le droit d’effectuer des contrôles sur la fourniture des 
matériaux, sur la mise en œuvre de ceux-ci pendant le déroulement du chantier, ainsi que sur la géométrie des 
ouvrages construits. 

5 - A l’issue de ceux-ci, le département sera invité aux opérations préalables à la réception. 

6 - Dans le cadre des garanties contractuelles (article 44 du C.C.A.G. applicable aux marchés publics de travaux), 
et en cas de malfaçon, la Communauté de communes de l’Aie Cantilienne restera engagée et fera son affaire des 
poursuites envers les entreprises concernées. 

ARTICLE  8 - MODIFICATIONS APPORTEES AUX AMENAGEMENTS ET AUX EQUIPEMENTS 

Les modifications éventuelles envisagées par la commune devront être compatibles avec les objectifs de sécurité 
des différentes catégories d’usagers de la route. En conséquence, elles devront être soumises au préalable à l’avis 
de Madame la Présidente du Conseil départemental. 

Le département quant à lui pourra modifier à son initiative les aménagements réalisés dès lors que l’aménagement, 
la conservation du domaine public et l’intérêt des usagers le justifieront sans que la commune ne puisse prétendre 
à aucune indemnité. 

ARTICLE  9 – PLAN DE RECOLEMENT 

A la fin des travaux et dans un délai de 3 mois (en application de l’article 56 du règlement de la voirie 
départementale), la communauté de commune de l’Aire Cantilienne remet obligatoirement au gestionnaire de la 
voie un plan de récolement des aménagements réalisés, sous format papier et informatique (type .dwg ou .dxf), 
accompagné du procès-verbal de réception des travaux. Passé ce délai, les travaux seront réputés conformes au 
projet validé par l'accord technique du gestionnaire de la voie. 
 
Le dossier de récolement comprendra un plan ainsi que les notices des matériaux mis en œuvre et le résultat des 
contrôles effectués. 
 
Le plan mentionnera la position des travaux dans la communauté de commune ainsi que celle des aménagements 
effectués. Dans le cas de tranchées réalisées, il sera précisé leurs dimensions, leur mode d'ouverture et de 
comblement ainsi que la nature des matériaux utilisés et leur épaisseur. 

ARTICLE  10 – DISPOSITIONS FINANCIERES 

La communauté de commune de l’Aire Cantilienne assurera le financement des ouvrages précédemment cités. 
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Le montant prévisionnel des travaux est égal à 1 848 526.80 euros TTC indépendamment des subventions qu’elle 
pourrait obtenir par ailleurs. 

Elle assurera à ses frais l’entretien à titre permanent des aménagements ainsi que des différents équipements 
routiers correspondants. 

Elle assurera également leur viabilité hivernale en cas de mauvais fonctionnement des engins de déneigement dû 
à leur configuration. 

Si un mauvais entretien venait à être constaté et risquait de causer un dommage à l’usager, la Présidente du 
Conseil départemental s’autorise, après mise en demeure, à se substituer au Président de la Communauté de 
Communes de l’Aire Cantilienne et à pourvoir d’urgence au défaut d’entretien aux frais et risques de ce dernier. 

En cas d’extrême urgence, si un mauvais entretien principalement sur la chaussée, venait à être constaté, et 
risquerait de causer un dommage à l’usager, la Présidente du Conseil départemental s’autorise, avant mise en 
demeure, à se substituer au Président de la Communauté de Communes de l’Aire Cantilienne, et à pourvoir 
d’urgence au défaut d’entretien aux frais et risques de ce dernier. 

ARTICLE 11 – FCTVA 

La présente convention établie en deux exemplaires originaux et conformément à l’article L.1615-2 du code général 
des collectivités territoriales, permet de conférer aux dépenses ainsi réalisées sur le domaine public routier 
départemental le caractère de dépenses éligibles au FCTVA dès lors que les critères ci-après énumérés sont 
satisfaits : 

�x avoir été réalisées par une personne bénéficiaire du FCTVA et compétente en matière de voirie, 
�x se rapporter à des travaux d’équipement, à l’exclusion des dépenses de fonctionnement,  
�x avoir été réalisées sur le domaine public routier du département,  
�x avoir été impérativement précédées de la signature de la présente convention entre le département, 

propriétaire de la voirie, et la commune (ou le groupement) qui prend en charge et réalise les travaux 
d’investissement, précisant : 

�x le lieu, 
�x les équipements à réaliser, 
�x le programme technique des travaux, 
�x les engagements financiers des parties. 

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux. 

Fait à BEAUVAIS, le           Fait à Chantilly, le 
            
 
Pour le département  
 
 
 
 
 
 

 
Pour la Communauté de Communes de l’Aire 
Cantilienne 
 

 
Nadège LEFEBVRE 
Présidente du Conseil départemental 
 
 

 
François DESHAYES 
Président de la Communauté de Communes de l’Aire 
Cantilienne 
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CONVENTION CONSTITUTIVE 
 
 

D’UN GROUPEMENT DE COMMANDES  
POUR LA PASSATION 

DE MARCHES PUBLICS  
EN MATIERE DE TRAVAUX DE VOIRIE 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
  



 

2 
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La présente convention de groupement de commandes est établie ENTRE : 
 
 

La Communauté de Communes de l’Aire Cantilienne, représentée par son Président, Monsieur François 
DESHAYES, en vertu d’une délibération du Conseil Communautaire en date du XXXX 

ET 

La commune de XXX, représentée par son Maire, XXXX, en vertu d’une délibération du conseil municipal en 
date du XXXX, 

ET 

La commune de XXX, représentée par son Maire, XXXX, en vertu d’une délibération du conseil municipal en 
date du XXXX, 

ET 

La commune de XXX, représentée par son Maire, XXXX, en vertu d’une délibération du conseil municipal en 
date du XXXX, 

ET 

La commune de XXX, représentée par son Maire, XXXX, en vertu d’une délibération du conseil municipal en 
date du XXXX, 

ET 

La commune de XXX, représentée par son Maire, XXXX, en vertu d’une délibération du conseil municipal en 
date du XXXX, 

ET 

La commune de XXX, représentée par son Maire, XXXX, en vertu d’une délibération du conseil municipal en 
date du XXXX, 

ET 

La commune de XXX, représentée par son Maire, XXXX, en vertu d’une délibération du conseil municipal en 
date du XXXX, 

 

ENSEMBLE DENOMMEES « LES PARTIES »  
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IL EST EXPOSE CE QUI SUIT : 

PREAMBULE 

Le Code de la commande publique permet, selon ses articles L 2113-6 et suivants, de constituer des 
groupements de commandes entre des acheteurs afin de passer conjointement un ou plusieurs marchés 
publics. 

Dans ce cadre, une convention constitutive du groupement, signée entre ses membres, définit les règles de 
fonctionnement du groupement. Elle peut confier à l'un ou plusieurs de ses membres la charge de mener 
tout ou partie de la procédure de passation ou de l'exécution du marché public au nom et pour le compte 
des autres membres. 

Les acheteurs membres du groupement de commandes sont solidairement responsables des seules 
opérations de passation ou d'exécution du marché qui sont menées conjointement en leur nom et pour leur 
compte selon les stipulations de la convention constitutive. 

Il est proposé que seules les opérations de passation des marchés publics soient menées en groupement.  

Chaque acheteur est seul responsable de l'exécution des obligations qui lui incombent pour les opérations 
dont il se charge en son nom propre et pour son propre compte. 

La Communauté de communes de l’Aire Cantilienne et les communes et entités volontaires entendent se 
constituer en groupement de commandes pour la passation d’un marché à bons de commandes (de type 
accord-cadre) pour des travaux relatifs à la voirie. 

La présente convention définit les règles de constitution et de fonctionnement de ce groupement. 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
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ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de fonctionnement et d’organisation du 
groupement de commandes sur le fondement des dispositions du code de la commande publique (Art. 2113-
6 et suiv.). 

Ce groupement de commandes a pour objet la procédure de passation des marchés publics relatifs à la 
réalisation de travaux en matière de voirie, destinés à répondre à des besoins prédéfinis, ponctuels et/ou 
répétitifs de chaque pouvoir adjudicateur. 

Ce groupement de commandes n’a pas pour objet la phase d’exécution des marchés publics. 

En fonction des besoins qui seront exprimés par les membres du groupement, le marché demeure 
susceptible d’être alloti. 

 

ARTICLE 2 - MEMBRES DU GROUPEMENT 

La présente convention constitutive du groupement de commandes est établie entre : 

- La Communauté de Communes de l’Aire Cantilienne (CCAC), 

- Les communes de XXXX 

Chaque membre adhère au groupement par délibération de l’assemblée délibérante approuvant l’acte 
constitutif ou par toute décision de l’instance autorisée. Une copie de la délibération ou de la décision est 
notifiée au coordonnateur du groupement. 

 

ARTICLE 3 - DESIGNATION DU COORDONNATEUR DU GROUPEMENT ET DEFINITION DES MISSIONS 
CONFIEES 

3.1 Désignation du coordonnateur du groupement de commandes 

La Communauté de communes de l’Aire Cantilienne est désignée Coordonnateur du groupement de 
commandes.  

Elle sera ainsi chargée de mener les opérations de publicité, de mise en concurrence et de sélection des 
candidats dans le respect des dispositions du Code de la commande publique. 

3.2 Missions du coordonnateur 

Le coordonnateur est chargé : 

- De recenser et de centraliser les besoins de chacun des membres ; 

- De définir l’organisation technique et administrative de la procédure ; 

- D’élaborer le dossier de consultation des entreprises (DCE) ; 
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Il s’adjoint pour ces étapes le concours d’un assistant à maîtrise d’ouvrage dont il prend en charge les 
honoraires. 

- De procéder à la publication de l’avis d’appel public à concurrence et à la mise en ligne du DCE sur sa 
plateforme de dématérialisation, de répondre aux éventuelles questions posées par les opérateurs 
économiques ; 

- D’assurer la réception et l’analyse des offres ainsi que l’agrément des candidatures ; 

- De convoquer la CAO ; 

- D’établir les procès-verbaux des réunions de la CAO ; 

- De notifier aux candidats évincés le rejet de leurs offres, 

- De répondre aux questionnements des candidats en lice ou évincés, 

- De transmettre aux membres du groupement l'ensemble des documents nécessaires à la conclusion 
des marchés et à leur exécution ;  

- De publier les données essentielles 

- De publier un avis d’attribution. 

Par ailleurs, en cas de litige afférent à la procédure de passation du marché, le coordonnateur est habilité à 
représenter en justice le groupement. 

Le coordonnateur n’est pas chargé : 

- De signer le marché public pour le compte des bénéficiaires. 

Chaque partie au groupement de commandes signe son propre marché. 

- De notifier le marché au titulaire. 

Chaque partie au groupement de commandes notifie son propre marché. 

- De suivre l’exécution du marché. 

Chaque partie au groupement de commandes veille à l’exécution de son propre marché. 

3.3. Rémunération du coordonnateur 

Compte tenu du caractère partenarial du groupement de commande objet de la présente démarche, il est 
expressément convenu que la mission de coordonnateur ne donnera lieu au versement d’aucune 
rémunération ou indemnité de quelque nature que ce soit. Aucune pénalité ne lui sera appliquée. 

 

ARTICLE 4 - MISSIONS DES MEMBRES DU GROUPEMENT 

Chaque membre du groupement de commande s’engage à : 
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- Transmettre un état prévisionnel de ses besoins quantitatifs et qualitatifs dans les délais fixés par le 
coordonnateur ; 

- Désigner un interlocuteur unique chargé de renseigner le coordonnateur en cas de demande 
d’informations ; 

- Siéger au sein de la Commission d’Appel d’Offres créée pour le groupement ; 

- Signer le marché correspondant à son besoin propre ; 

- Assurer la bonne exécution du marché ; 

- Gérer les litiges relatifs à l’exécution du marché avec le titulaire ; 

- Participer aux bilans périodiques d’exécution du marché en vue de son amélioration et/ou de sa 
reconduction  

Chaque membre du groupement de commandes s’engage à respecter l’ensemble des dispositions lui étant 
applicables dans l’exécution de la présente convention et du marché passé sur son fondement. 

 

ARTICLE 5 - DETERMINATION DES CARACTERISTIQUES DE LA PROCEDURE DE PASSATION 

Le marché public à conclure, objet de la présente convention de groupement, sera lancé selon la procédure 
adaptée, conformément aux dispositions du code de la commande publique (L2123-1, R2123-1 à R2123-
8). 

Les parties conviennent d’assurer une publicité de la consultation suffisante et dans le respect des 
dispositions applicables.  

Une commission d’appel d’offres est constituée entre les parties, spécifiquement pour la présente 
procédure, afin d’analyser le résultat de la consultation et choisir l’attributaire, afin de permettre ensuite au 
représentant de la collectivité membre, de signer le marché pour ce qui la concerne. 

Cette commission est composée, conformément aux dispositions de l’article L. 1414-3 du Code général des 
collectivités territoriales, d’un représentant élu parmi les membres ayant voix délibérative (titulaire) de la 
commission d'appel d'offres de chaque membre du groupement de commandes. 

Pour chaque membre titulaire sera également désigné un suppléant.  

La commission est présidée par le représentant du coordonnateur du groupement de commandes. 

A cette commission peuvent être associés des membres qualifiés désignés par arrêté du Président de la CAO. 

Les parties constituent entre elles un groupe de travail technique chargé de la conduite de la procédure. 

 

ARTICLE 6 - FINANCEMENT 
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Les frais de publicité légale ainsi que les éventuels frais liés aux procédures précontentieuse et contentieuses 
liées à la passation du marché public seront répartis à charges égales entre l’ensemble des membres du 
groupement de commande. Le coordonnateur les acquitte puis en sollicite le remboursement aux membres. 

Les éventuels frais liés aux procédures précontentieuses et contentieuses relatives à l’exécution du marché 
public seront pris en charge par chacun des membres pour les litiges qui leur seraient propres.  

Par ailleurs, chaque membre du groupement supportera seul la charge du coût de la prestation le concernant. 

 

ARTICLE 7 – CAPACITE A ESTER EN JUSTICE 

Pour les litiges relatifs à la passation des marchés objet de la présente convention, le représentant du 
coordonnateur peut ester en justice, aussi bien en tant que défendeur que requérant, au nom et pour le 
compte des communes membres du groupement. 

Le cas échéant, il informe et consulte les membres sur sa démarche et son évolution. 

Concernant les litiges relatifs à l’exécution des marchés objet de la présente convention, ceux-ci relèvent 
individuellement de la responsabilité de chacun des membres du groupement. 

 

ARTICLE 8 - CONSTATATION DE L’ACHEVEMENT DES MISSIONS DU COORDONNATEUR 

La mission du coordonnateur prend fin à l’achèvement de la convention, conformément à l’article 3. 

 

ARTICLE 9 - RETRAIT DU GROUPEMENT DE COMMANDE 

Aucun retrait du groupement de commande ni aucune résiliation de la convention ne pourront intervenir 
dès lors que la procédure de passation du marché aura ét� �õ engagée, sauf décision contraire et unanime de 
l’ensemble des membres du groupement de commande. 

Dans tous les cas, tout fait imputable à l’un des membres du groupement de commandes à l’origine d’un 
dommage causé aux autres membres du groupement comme notamment la résiliation de cette convention 
l’expose à la prise en charge de tous les frais afférents notamment leur dédommagement. 

 

ARTICLE 10 - ENTREE EN VIGUEUR DE LA CONVENTION ET DUREE – COMMUNICATION AU REPRESENTANT 
DE L’ETAT 

Après sa signature, la présente convention signée prendra effet dès lors que les formalités préalables à son 
exécution auront été remplies.  

Elle ne pourra être signée qu’après transmission au représentant de l’Etat des délibérations concordantes 
des collectivités membres, sur son principe. 

Son échéance est fixée au terme de la procédure de consultation des entreprises conformément aux 
dispositions en vigueur du code de la commande publique.  
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ARTICLE 11 – MODIFICATION DE LA CONVENTION 

Toute modification de la convention est approuvée dans les mêmes termes par l’ensemble des membres du 
groupement de commandes. 

Elle fait l’objet d’un avenant adopté par délibérations concordantes des membres du groupement. 

 

ARTICLE 12 - REGLEMENT DES LITIGES 

Pout tout litige pouvant naître de l’exécution de la présente convention, les Parties s’engagent à rechercher 
préalablement une solution amiable. 

A défaut, les litiges relèveront de la compétence du Tribunal Administratif d’Amiens. 

S’agissant des litiges opposant un des membres du groupement de commande au titulaire du marché, chaque 
membre du groupement de commande sera habilité à agir en justice, la convention ne produisant plus d’effet 
sur ce point. 

Fait à Chantilly, 

Le  

 

POUR LA CCAC, LE PRESIDENT, 

 

 

 

 
FRANCOIS DESHAYES, 
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POUR LA COMMUNE DE XXXX 
LE MAIRE, 

 
 
 
 
 

XXXXX 
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POUR LA COMMUNE DE XXXX 
LE MAIRE, 

 
 
 
 
 

XXXXX 
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POUR LA COMMUNE DE XXXX 
LE MAIRE, 

 
 
 
 
 

XXXXX 
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POUR LA COMMUNE DE XXXX 
LE MAIRE, 

 
 
 
 
 

XXXXX 
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POUR LA COMMUNE DE XXXX 
LE MAIRE, 

 
 
 
 
 

XXXXX 
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POUR LA COMMUNE DE XXXX 
LE MAIRE, 

 
 
 
 
 

XXXXX 
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POUR LA COMMUNE DE XXXX 
LE MAIRE, 

 
 
 
 
 

XXXXX 
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POUR LA COMMUNE DE XXXX 
LE MAIRE, 

 
 
 
 
 

XXXXX 
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POUR LA COMMUNE DE XXXX 
LE MAIRE, 

 
 
 
 
 

XXXXX 
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POUR LA COMMUNE DE XXXX 
LE MAIRE, 

 
 
 
 
 

XXXXX 
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